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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
Le 8 mars 2018

David Parker
Ministre du commerce et de la croissance économique
Nouvelle-Zélande

Monsieur le Ministre,
Dans le cadre de la signature, de ce jour, de l’Accord de partenariat transpacifique global et 

progressiste (l’« Accord »), j’ai l’honneur de confirmer que le Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam (le « Viet Nam ») et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande sont 
parvenus à un accord sur le commerce en ligne, libellé comme suit :

Les deux pays continuent de se concerter sur la coopération visant à mettre en œuvre la loi 
vietnamienne sur la cybersécurité ou la législation connexe concernant la cybersécurité, en vue 
d’assurer la cohérence avec l’Accord.

Nonobstant le paragraphe 2 de l’article 14.18 (Règlement des différends) du chapitre 14 
(Commerce électronique) de l’Accord, la Nouvelle-Zélande s’abstient de recourir au chapitre 28 
(Règlement des différends) de l’Accord en ce qui concerne les mesures adoptées ou maintenues en 
vertu de la loi vietnamienne sur la cybersécurité, ou de la législation connexe concernant la 
cybersécurité, qui seraient en violation des obligations du Viet Nam au titre de l’article 14.11 
(Transfert transfrontière de renseignements par voie électronique) et de l’article 14.13 
(Emplacement des installations informatiques) du chapitre 14 (Commerce électronique) de 
l’Accord, pendant une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord pour le Viet Nam.

J’ai en outre le plaisir de proposer que la présente lettre ainsi que votre lettre de confirmation 
constituent un accord entre nos gouvernements, qui prendra effet à la date à laquelle l’Accord 
entrera en vigueur pour le Viet Nam et la Nouvelle-Zélande.

Bien cordialement,
TRAN TUAN ANH

Ministre de l’industrie et du commerce
République socialiste du Viet Nam
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II
Le 8 mars 2018

Tran Tuan Anh
Ministre de l’industrie et du commerce
République socialiste du Viet Nam

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit :

[Voir note I]

J’ai en outre le plaisir de confirmer que le texte ci-dessus s’inscrit dans la lignée de l’accord 
conclu entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam (le « Viet Nam ») au cours des négociations sur l’Accord de partenariat 
transpacifique global et progressiste, et que votre lettre et la présente lettre de réponse constituent 
un accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Viet Nam, qui 
prendra effet à la date à laquelle l’Accord entrera en vigueur pour la Nouvelle-Zélande et le Viet 
Nam.

Bien cordialement,
DAVID PARKER

Ministre du commerce et de la croissance économique 
Nouvelle-Zélande


